
iadjen et jouirQnt dés Inêoies prrivileges.g 'çux;4C'ent au Rpik à dilpqfer de fes
anIeIIs fujets; en attendant ils: jouiront ,deanimes, privileges que Jçs Çanadiens."

ARTICLE XXX .

-Aucuns'Canadiens; Aadiens ni'Françôis, d& ceWx gini fontprfentemént en Ca-
nada et fur les fiontieres de la colonie, du côté& 4Acadie, du Bétroit, de Michi1i-
makinac et autres lieux et poftes des -pays d'e:MHaut, ni les foldats mariés et non
mariés reftant en Canada, ne pourront etre portes ni tranfmigrés dans les colonies
Angloîfes, ni -en l'ancienne' Angleterre; et il le pouarm êtres a lhech ourna-pOX1Q~étA~ rerheTchés -pour a-
voir pris les armes.-" Acterdé, excepté à l'égard des Acadiens." .

* AaTÎCLE7XL

Les fauvages ou Indiens alfiés dé'fa Vajeflé très Cliretienne feront maintenus
dansl-es fertes guils habitent, s'4s veulenoy reir ynjsXe pourrpnt être inquiétés
fous gue1que prétexte que dç piiffe-être, pour avoir'prissarmes et fervi fa Ma.
jcflé très Chrétienne. Ils auront Cáurne les Lrançis a firté d religion, et con-
ferveront Jeurs m.ilionaires; il fr p.orpra N aé x aanels et à l'E-
vêque, florfque l" fiege épifcopal fera rempli.duer cenvgyr4ç nouYeaux miflon-
aires, lorfqu'ils le jugeront nécefAire." Accordé, a la réferve du dernier article
qui a déjà été refufe.

ARTICLE

Les .Francois, Canadiens-et Acadreos qui ceneront ds2Ia colonie, 'de 'quel.
lu'état et conLdition qu'isfpient, re ferçn-ni-ne po rnrefçrcés à prendre les

armes contre fa Majetté très -Chr îne i ni fes ARiés,.n dirernent,
dans quelquipccafiou que ce foit;, le gouvernmentJ3rianique ne, pourra exiger
d'eux qu'une exa&e neutralté.-" Ils devienenc'fujets-du. Roi."

Les Francois et Canadiens continènio't d'étreloavernés fuiyart la coûtume de
Paris, et les loix et ufages établis pour ce pays ; et ils'ne pour-rnt être affujetis à
d'autres impôts qu'à ceux qui étoiçntétabhs.fona la domination Françoife.--& Ré-
" ponda par les articles précedeñs', èjiarticilierement par le dernier.

ARTICLE
Les papiers du gouvernement rendronxt f4iis 'teleptiôís, au pouvoir du Marquis

ýde Vaudreui', ret -pitferiont en France-aveRi i ce &#pþiers.iie ourront être v4-1.
tés fous q9elque prétexte que ce foit.-" Accordé avec la réferve déjà-faite." -

ARTIÇLE XLl -..
Les Papiers de l'litendance, des au:reaux du Gontrôle de la 'M;arine, de& tréfo.

riers, anclens et nOuveaux, des Magazms duæRxji,- du-Bureau du D miet s
forges de Saint Maurice, refleront au-pouvoir de Mons. Bigot, itendant.te is fe..
ront embarqués pour Franic'e dans le'vaifiau.-où il palfra; ces papiers ne feront
point vlités.-" Il en cit de même de cet article."

ARTICLE X LV,

Les régiffres et atres papiers -da Confeil fup.érieur de Québec, de la. P:evôté et
amirauté


